
SEL-PCP7I-024-v06 

Page 1 sur 3 

Organisation d’un prélèvement d’un Covid-19 à l’extérieur du laboratoire 

1. Description et domaine d’application

Ce document décrit les modalités de préparation d’un prélèvement de Covid19 pour l’envoi au plateau technique 
spécialisé St Roch du laboratoire SYNLAB-BARLA à Nice. 

Il s’applique aux personnes habilitées à réaliser le prélèvement ainsi qu’aux personnes habilitées au Tri-envoi pour la 
réalisation de l’envoi. 

Au préalable, une convention de prestations doit être établie entre l’organisme et le laboratoire ou un contrat 
d’exercice entre le professionnel de Santé préleveur et le laboratoire. 

2. Livraison du matériel de prélèvement
a. Pour les campagnes dépistage de groupe (plus de 10 personnes, même lieu, même plage horaire) :

i. L’organisme extérieur doit adresser sa demande de « campagne » de dépistage » au service
qualité via l’adresse mail : qualite@barla.synlab.fr  48h ouvrées à l’avance

ii. Le service qualité retourne une proposition de date et d’horaire, un fichier Excel à compléter
pour référencer les patients concernés

iii. Si le prélèvement est réalisé par le personnel de l’organisme, le laboratoire porte à sa
disposition le matériel de prélèvement et les fiches étiquettes code à barre de chaque patient.
Les deux parties s’entendent sur le lieu de mise à disposition le plus pratique.

b. Pour les prélèvements au cas par cas :
Le professionnel habilité commande le matériel nécessaire sur le e-shop préleveur du 
laboratoire https://labo-barla.eu/preleveurs/e-shop/ . Ce matériel est porté à sa disposition 
48h ouvrées plus tard sur le laboratoire SYNLAB-BARLA choisi lors de la signature de son 
contrat. 

3. Envoi des échantillons prélevés :

Le matériel nécessaire à la réalisation et à l’emballage du prélèvement Covid-19 est : 

- Écouvillon nasopharyngé déchargé dans le tube identifié (ne pas laisser l’écouvillon dans le tube, même
« cassé »).

- Milieu de transport : RNA Extraction medium for SARS-Cov 2 diagnosis (Créé par le service Recherche et
Développement Synlab Barla)

- 2 sachets de transport (1 sachet transparent avec buvard et 1 sachet de couleur) pour respecter le triple
emballage ou une boite de transport transparente (pour les prélèvements de groupe)

Préparation du kit d’envoi :  

- Après le prélèvement, le tube doit être refermé avec soin.
- Le tube doit être identifié :

Pour les prélèvements au cas par cas : 

- De manière manuscrite indélébile : nom, prénom, date de naissance
- Le tube est inséré dans la poche intérieure du sachet transparent avec le buvard, bien sceller le sachet.
- Glisser le sachet transparent dans la poche Intérieure du sac Kangourou de couleur, bien sceller le sachet de

couleur.
- Placer la feuille de renseignements cliniques complétée (toujours renseigner le tel portable et le mail du patient,

cela conditionne l’envoi de son résultat) ou le reste de la planche d’étiquettes dans la poche kangourou externe
du sachet de couleur.

- Déposer les sachets individuels dans la boite de transport au laboratoire choisi qui colisera le sachet au départ
vers le plateau technique dans la demi-journée qui suit le prélèvement afin d’en assurer la conservation.

Attention : un seul patient par sachet 

Cop
ie 

no
n g

éré
e



  SEL-PCP7I-024-v06 

Page 2 sur 3 

 

 

Pour les campagnes dépistage de groupe 
 
- Identifier le tube avec l’étiquette signalée en rouge sur la photo ci-dessous. 
-  L’ensemble des échantillons sont disposés par ordre chronologique des prélèvements dans la boite de transport 

transparente munie de mousse préformée. 
- Les planches d’étiquettes doivent être également disposées en fin de prélèvement dans la boîte de transport 

dans l’ordre chronologique des tests effectués 
 
 
Cas des prélèvements pour lesquels des analyses de sang sont également prescrites : 
Faire la prise de sang. Coller les étiquettes sur les tubes prélevés. Placer les tubes dans un sachet à part. NE 
JAMAIS MELANGER PRELEVEMENT COVID 19 ET PRISE DE SANG. 
 
     
Procédure de désinfection :  
Désinfection avec un nettoyant EN14476 type Bactopin Plus ou Steranio 2%. Laisser tremper le matériel à 
décontaminer durent 60 minutes puis rincer à l’eau potable. 
 

4. Tarification 
Information sur les tarifs des analyses :  
Les frais d’analyses et le prélèvement sont pris en charge par la Sécurité sociale selon des critères définis par 
Arrêtés publiés au Journal Officiel et ces critères sont sujet à changements au fil de la crise sanitaire. Pour 
connaitre les modalités de prise en charge en cours, se référer régulièrement au document REF : SEL-PSE7E-021-
Vx disponible sur l’URL https://labo-barla.eu/preleveurs/prelever/protocole-de-recueil/ « Information patient 
Tarification Covid-19 ». Cette information doit être délivrée au patient.  

Consentement du patient :  

 Pour les patients qui ne peuvent pas bénéficier de la prise en charge par la Sécurité sociale, le préleveur doit leur 
faire compléter et signer le formulaire de consentement (à régler les frais afférents) ou notifiant leur refus (à la 
réalisation de l’analyses, lors de prescription médicale). Ce formulaire complété doit être transmis au laboratoire 
avec le prélèvement. En absence, le test peut ne pas être réalisé. Ce formulaire ref : SEL-PSE7E-022-vx est 
disponible sur l’URL https://labo-barla.eu/preleveurs/prelever/protocole-de-recueil/ ou par commande sur le e-
shop, catégorie COVID. 

 
5. Résultats 

Les résultats seront disponibles après 48h à compter de l’heure de réception de l’échantillon au PT St Roch à 
Nice.  
Le patient de son côté recevra un SMS lui communiquant des informations pour l’accès à son résultat. 
Ils sont disponibles par connexion sur le serveur de résultats lui accessible depuis le site internet du laboratoire 
www.labo-barla.eu.  
Pour les prélèvements de groupe le préleveur doit remettre au patient l’étiquette signalée en vert sur la photo 
ci-dessous. Cop
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A remettre au 
patient 

Étiquette 
 sachet 

Étiquette 
 tube 
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